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Désordination : les maux de l’e-démocratie

Je me permet de reprendre dans l'intégralité de l'article ci-dessous car illustre parfaitement les
difficultés et les paradoxes liés à l'utilisation des technologies comme outils d'accompagnement
ou de dévelloppement social.

Avec l'équipe de la M@ison nous y sommes confrontés régulièrement à travers les sollicitations
et les projets que nous mettons en place.
Bonne lecture...

---------------------------------------------------------

En inventant le néologisme de désordinateurs, Daniel Kaplan rappelait à quel point “les
technologies génèrent leurs propres dysfonctionnements, leurs propres pollutions“, tout en
incarnant “une forme d’espérance mêlée de volontarisme qui voit ces outils nous permettre de
résoudre nos problèmes contemporains“.  

Reprise d’un article publié par Internet actu  Dans : Opinions, Enjeux, débats, prospective,
Confiance et sécurité, eDémocratie, Communautés - Par Jean-Marc Manach le 18/05/2007

(magazine en ligne sous licence Creative Commons )

Autrement dit, ces technologies qu’on associe généralement à l’ordre (et nous, les Français,
sommes si fiers d’avoir inventé ce mot d’”ordinateur”), à la maîtrise, mais aussi à la froideur
de la matière inerte, au pouvoir bureaucratique - jouent réellement dans nos vies des rôles
d’agents du désordre.

Et tant mieux : l’idée que la société s’empare du numérique pour inventer et innover sans
cesse, plutôt que pour tout rationnaliser, remet l’humain au coeur du processus informatique, et
l’on voit bien avec le développement des logiciels et réseaux sociaux, ou encore du web 2.0,
que l’informatique, au-delà de sa puissance de calcul, permet aussi de créer du lien.

Cela dit, Daniel Kaplan pointait aussi du doigt les risques de “dépendance, dans des domaines
vitaux, vis-à-vis de quelques détenteurs de brevets, d’emballement ou de perte de contrôle de
systèmes auto-organisés, de domination insidieuse ou brutale de la logique des systèmes sur
celle des hommes“, dès lors que l’on fait plus confiance aux processus informatiques qu’aux
êtres humains.

“Ce ne serait pas un service à rendre à la démocratie”

La façon dont le vote électronique et les machines à voter s’installent en France est à ce titre
révélateur de ce que l’on pourrait qualifier de “désordination“, qui pervertit les
“désordinateurs” en ramenant la démocratie, et donc le peuple, et la nation, à des processus
cybernétiques, voire déshumanisés, où l’informatique sert à “rationnaliser” le lien social.
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Le 18 juin (tout un symbole) 2006, l’Assemblée des Français de l’Etranger expérimentaita
ainsi, pour la première fois à grande échelle, le vote par Internet. Les trois rapports rédigés par
des informaticiens -dont deux avaient été mandatés par les partis politiques en lice, proches du
PS et de l’UMP- ont tous trois conclus au fiasco : “le déroulement de ce scrutin pose un grave
problème de violation du secret du vote de certains électeurs“, “n’offre aucun contrôle, et
permet une portée de fraude considérale (…) ce ne serait pas un service à rendre à la
démocratie“.

Au-delà des questions et problèmes génériques et de fond qu’Hubert Guillaud avait recensé, et
dénoncé, l’an passé (voir son éditorial “Stoppons les machines !), le problème réside dans la
difficulté qu’il y a à débattre de ces sujets, alors que les déploiements se poursuivent
inexorablement.

De ce point de vue, même si les problèmes posés sont sur plusieurs points différents du vote en
ligne, l’utilisation de machines à voter (le terme officiel pour qualifier les ordinateurs de vote,
leur autorisation datant de 1969) lors des présidentielles 2007 n’est pas pour rassurer.

En enquêtant pour Le Monde à ce sujet, j’ai ainsi découvert que des assesseurs, lors de leurs
formations, avaient “involontairement bourré l’urne, et fait disparaître des voix“, et que l’on
pouvait être menacé d’arrestation, et condamné en justice, pour avoir osé critiquer les
machines à voter.

J’ai aussi découvert certaines limites dans la transparence démocratique de nos institutions :
l’un des trois modèles utilisés a ainsi du discrètement être remplacé, le lundi précédant le
premier tour, parce que le Ministère de l’Intérieur avait refusé de l’agréer. Le nouveau modèle
des machines Nedap - les plus utilisées en France -, qui n’avait été agréé que deux jours plus
tôt, ne respecte pas, quant à lui, plusieurs des exigences requises par le règlement technique
du ministère de l’Intérieur.

Ramener un enjeu démocratique à un problème psychologique n’est pas pour rassurer

Le Conseil Constitutionnel stipule pourtant que “les agréments sont délivrés au terme d’une
procédure rigoureuse de contrôle de conformité exercée par un organisme de certification
indépendant du ministère“. En “off”, l’un de ses employés reconnaît qu’il “se contente de
vérifier les machines par rapport à ce référentiel ; on n’est pas libre, on ne peut pas dire
énormément de choses“.

En l’occurence, le “règlement technique fixant les conditions d’agrément des machines à
voter”, qui date de 2003, est censé apporté un certain nombre de “garanties”, en particulier en
termes de fiabilité technique et de sécurité des systèmes. En toute opacité.

Chantal Enguehard, Docteur en Informatique au CNRS, membre du collectif ordinateurs-de-
vote.org et opposante déclarée aux machines à voter,, note ainsi que les vérifications portent
essentiellement sur le volet matériel, et non logiciel. De plus, on ne peut pas plus connaître la
nature des tests de sécurité effectués qu’on ne peut accéder aux codes sources des logiciels,
au motif que “l’utilisation des rapports d’agrément pourrait compromettre le bon déroulement
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des élections“.

Répondant aux nombreuses observations faites par des électeurs, le Conseil Constitutionnel
évoque un “climat de psychose“, mais reconnaît, de concert avec les opposants au ordinateurs
de vote, que “l’intrusion des machines à voter dépossède les citoyens de la liturgie
républicaine. Elle rend opaque ce qui était visible [et] prive le corps électoral de la surveillance
collective des opérations dans lesquelles s’incarne le suffrage universel“.

Le Conseil Constitutionnel estime cependant que “le problème posé par les machines à voter
est plus psychologique que technique“. Le problème n’est en effet pas prioritairement
technique ; en revanche, traiter le problème de “psychologique” revient à dire qu’il n’a pas
d’autre fondement qu’une réticence irrationnelle devant la modernité.

Voir le gardien de la Constitution amener un enjeu démocratique à un problème psychologique
n’est pas pour rassurer. Car au-delà des questions techniques - qui relèvent de querelles
d’experts - les questions soulevées relèvent d’abord et avant du processus démocratique et de
la confiance que l’on peut y accorder. Dans mon article sur le vote par internet, j’écrivais que
“l’enjeu n’est pas informatique, mais démocratique“.

La solution est politique, pas informatique

Le Conseil Constitutionnel se félicite qu’”aucune fraude n’a été constatée“. A ceci près qu’il
est techniquement impossible de le vérifier, sauf à avoir une confiance aveugle dans les
machines utilisées (à tout le moins aussi aveugle que les codes sources de leurs logiciels sont
opaques). Et que la question n’est pas là : comme le relevaient les experts qui ont étudié le
vote par internet l’an passé, “le défi essentiel auquel est confronté le vote électronique est
l’étendue de la confiance que lui accorde l’électeur“.

Le paradoxe, dans cette affaire, c’est que les politiques qui défendent les machines à voter -
sans, bien souvent, s’y connaître en informatique - accusent leurs opposants d’être rétifs au
progrès technique. Alors que la majeure partie de ces opposants, eux-même informaticiens - et
donc a priori peu suspects de luddisme borné -, se retrouvent à investir le champ citoyen pour
donner des lecons de civisme aux politiques qui sont censés défendre et incarner notre
démocratie.

Et il serait tragique que les intérêts financiers et de “gouvernance électronique” qui président
au déploiement du vote électronique en arrivent à creuser un peu plus le fossé entre les
citoyens et les institutions censées les représenter, et que l’informatique, mal comprise,
imposée, ne soit accusée d’affaiblir nos démocraties.

Article original : http://www.a-brest.net/article3318.html

Source: Créatif 
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